
Participez	gratuitement	à	l’un	des	7	webinars	
proposés	par	notre	partenaire	HAPPY-COMPTA	

afin	de	vous	aider	à	dynamiser	votre	CSE

N°04	-	02	février	2024	:	newsletter	pour	les	CSE

Cliquez	ici	pour	en	savoir	plus
et	vous	inscrire	à	l'un	

de	ces	webinars

A	l’employeur	de	prouver	que	les	heures	de	délégation	n’ont
pas	été	utilisées	en	conformité	avec	l’objet	du	mandat
L’employeur	ne	peut	obtenir	le	remboursement	des	heures	de
délégation	payées	au	représentant	du	personnel	que	s’il	prouve	que
ces	heures	ont	été	utilisées	pour	exercer	des	activités	non-conformes
à	l’objet	du	mandat.

Lire	la	suite	››

Le	licenciement	prononcé
en	dehors	des	cas

Calcul	de	la	participation
:	l’interdiction	de
contester	le	bénéfice	net
certifié	n’est	pas
inconstitutionnelle
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limitativement	prévus	par
la	convention	collective
est	injustifié
Indépendamment	d'un	motif
disciplinaire,	les	salariés	de	la
branche	des	transports	publics
urbains	ne	peuvent	être
licenciés	que	pour	les	motifs
limitativement	énumérés	par	la
convention	collective,	parmi
lesquels	ne	figure	pas
l'insuffisance	professionnelle.	Le
licenciement	prononcé	pour	ce
dernier	motif	est	donc	dépourvu
de	cause	réelle	et	sérieuse.

Lire	la	suite	››

L'article	L.	3326-1	du	code	du
travail	ne	méconnait	pas	la
Constitution	en	ce	qu'il	interdit
de	remettre	en	cause	le
bénéfice	net	d'une	entreprise
(qui	sert	de	base	au	calcul	de	la
participation	versée	aux
salariés)	après	l'attestation	du
commissaire	aux	comptes	ou	de
l'inspecteur	des	impôts,	même
en	cas	de	fraude.

Lire	la	suite	››

Nous	vous	informons	que	Happy-Compta	est	notre	partenaire
désigné	

pour	la	certification	des	comptes	des	Comités	Sociaux	et
Économiques	(CSE).	Une	collaboration	solide	pour	garantir	la

transparence	financière.
	

Cliquez	ici	pour	découvrir
	Happy-Compta
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DYNAMIQUE	CE
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Découvrez	et	abonnez-vous	à	notre
chaine	Youtube	Dynamique	CE	en

cliquant-ici	!
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